
COMMUNES

Je me propose de prouver qu'il est sou-
verainement inconvenant et contraire aux

meiletres traditions (les pays britanniques
de dendtin er (tue la clôture soit adoptée
afin d'assurer l'adoption d'un projet de loi
qui n'a pas été soumis aux électeurs. D'ail-
leurs, comme plusieu rs députés de la gau-
eie l'ont dit, la Chialibr des -coimunes
ud. 'A eterre avait i a u

t
rs raisons d'éta-

blir la c éture, ou qielque close de ,Sem-
hlbleb1 Le YarIn41:enit anlis comllprend
l f e six cents mitbr' tandis qu notr-
Parirement n'en compiltei qu'lu plus le
deux cent,: il rend des lois non ·sPiil ment

pour le Roy'aum e-Uni, mais pour nI vt'
empire; il s'occ·upe de tant do suj'ts imt-

portants ru'il était naturel et inévitable
qu'il fit ob un jour d'établir des règleS
imnpliîtqunt la clôture.

Des députés le la droite ont dit que tous
les pays d'Europe ont adopté des règles
ayant le même effet que le règlement de
clêture en Angleterre et que celui que cette
Chambre se propose d'adopter. A l'égard
des pays d'Europe, il y a au moins une
raison qlui motive une règle semblable et
la rend même inévitable. Il peut y en avoir
d'auttres rtui ne se présentent pas ô mon
esprit: mais, dans tous les pays d'Europe,
sans exception, il y a des fonctions plus
nonbreuses dans certains pays que dans
d'autres

Dans ces pays-là, les honnîues politiques
ne se partagent pas en deux grands grou-

pes, conmne au Canaca; par conséquent,
dans les légi.slatures européennes il ost imi-
ptossible d'en arriver à ce que le premnier
ministre appelait l'autre jour la clôture de
consen-teient. Dans un sens, nous avons
la clôture au Parleme-nt depuis les an-
nee; iis e e avait lieu de consentement.
et je soutions ti'à l' avenir la clôture le
Cionen t.ent aurait répondu aux besoins
du Parletent.

On a dit aussi que la chambre des re-
présentaLts aux Etats-Unis a adopté il y
a des années des règles concernant la res-
triction odes débats, et que nous devrions
imiter l'exemple de la république voisine.
Je soutiens qu'on ne slaurait tirer le con-
elusions qui s'impose du fait que la cham-
Pre des représentants des Etats-Unis a
.adopté dle telles rèloes. Les miienbres de la
einambre des reprentants sont beaucoup
plus nombreux tue les membres du Parle-
men' du Canilda; la Constitution dlu pays
fixe la durée des séances, du noins pen-
dant certaines sessions, et il était inévita-
ble-sque des règles fussent adoptées pour
limiter le débat dans une certaine mesure.
Depuis deux ou trois ans, j'ýai suivi assez
attentivement les débats du eongrès des
Etats-Unis et le Pairlennent canadien nc
peut ri-en y apprendre en matière de pro-
cédure. La restriction des débats par les
règles du congrès a été le point de départ
de cet autre règlement qui permet aux
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membres de la chambre de.s représentants
l'obtenir la permission d'insérer leurs dis-
cours dans le "Concrossional Record" sans
les prononcer de vive voix levant la cham-
lire. Cela a piroduit un état de choses au-
quel on a tiouvé fort à redire aux Etats-
tinis, et je suis certain que nous ne tien-
lrons pas à adopter cette pratique en ce

Pnir conséq'ue'nt, lor'sque les députés de
la drointe ft observer qu'en Gran-de-Bre-
t a'ne. dans les pays d'Europe et aux Etats-
Unis, les parle'ments ît les législatures ont
i adopté îles rèlernents ticlôture. ce n'est
tas une ra isont pour tue nous en faisions

autant en ce imionment. Commiienitant le pro-

jet de résolution il titre de Canadien, je
n'anets pas qu'il Y ait eu en cet t e en-
coinate, ait cour- il.' la p'é-''t" session,
île l'obtruction qui justifie l'adoption d'un
remnt de clôtuir'.

Le retard apporté à l'adoption d'un cer-
tain projet de loi, retard que nos adversai-
res nomment obstruction, n'a eu trait qu'à
un seul bill; par conséquent, les honora-
bles députés ne peuvent pas raisonnable-
nient prétendre que l'expédition des affai-
res piblioues a été retardée ou entravée,
parce qu'on a mis obstacle à l'adoption
d'un certain projet par une discussion qui
a traîné en lonuueur. A d'autres points
de vue, je déclare qu'il n'est pas nécessai-
re d'établir la clôture au Canada. Les
membres de notre Parlement sont peu nom-
breux; il y en a environ deux cent vingt,
pas autant, tant s'en faut que dans les lé-
gislatures do, plusieurs autres pays. Ce
qui s'est passé au Parlement depuis la
Confédération jusqu'à no.s Jocirs ne prouve
p'as qu'il .oit nécess airt d'établir la elôtuire.

Les députés de la droite ont donné coin-
me raison d'adopter le projet de modifica-
tion du règlement, le fait que dans des cir-
constances antérieures des membres de
l'ancien Gouv truierieunt se s ont (rononcés
sur l'opportunité d'établir un règlement de
clôture. De quelque point de vue que je
l'examine, ce raisonnement ne me convainc
pas.

Même s'il est vrai que les honorables MM.
Fielding et Paterson, ou d'autres membres
1t l'anucie n Gouvernenwnt, ont prétendu que
la clôture était à désirer, cela ne prouve
Les iodifications du règlement. En outre,
je dois dire que, lorsque ces avis ont été
expriies, ils n'avaient pas trait à un pro-
jet formel de modification dIi règlement. Je
crois que tout' la députation admettra la
force du raisonnement qui consiste à dire
que lorsqu'on exprime un avis sur une
question sans avoir de faits réels pour se
prononcer, l'avis ainsi exprimé peut par-
fois, jusqu'à ain certain point, du moins,
ne pas s'appliquer en l'espèce. Je dis donc
que les opinions exprimées par des mem-
bres de l'ancien Gouvernenent ne lie pas
les députés de la gauche en la présente oc-


